
CONDITIONS GENERALES DE VENTE POUR LES PRESTATIONS 

Date de publication : Fe vrier 2024 

Les pre sentes conditions ge ne rales de vente (ci-apre s « CGV ») s’appliquent a  la re servation de prestations 

de produit et/ou de service propose s a  la vente par la socie te  Drinks&Co Store France pour les entreprises 

ou les consommateurs. 

 

Pour te le charger les Conditions Ge ne rales de Vente en format PDF cliquez ici 

ARTICLE 1 – LES PARTIES 

Entre d’une part, la société Drinks&Co Store France, socie te  par actions simplifie e au capital de 40 000 

euros, dont le sie ge social se situe au 106bis rue saint Lazare 75008 Paris, immatricule e au Registre du 

Commerce et des Socie te s de Paris sous le nume ro 830 004 172, (ci-apre s « Société »), e diteur du site 

internet accessible par Internet a  l’adresse www.drinksco.store (ci-apre s « Site ») ; 

ET 

D’autre part, le Client, toute personne physique ou morale adressant une demande sur notre site internet 

via le formulaire de la page drinksco.store/privatisation ou par e-mail a  contact-store-

paris@drinksandco.com (ci-apre s « Client»). 

 

ARTICLE 2 – OBJET DES PRESENTES 

2.1 – Les pre sentes CGV ont pour objet de de finir les droits et obligations des Parties lors de la demande 

de re servation d’une prestation. 

2.2 - Les CGV applicables a  la re servation sont celles en vigueur tout au long du processus, de la 

formulation de la demande jusqu’a  la facturation de la prestation de produit et/ou de service. Toutefois, le 

Client est informe  que les CGV sont susceptibles d’e tre modifie es a  tout moment et qu’elles sont 

applicables a  compter de leur mise en ligne.  

2.3 - Le Client accepte e tre lie  par les pre sentes CGV au cours du processus de re servation et de facturation 

d’une prestation de produits et/ou de services de livre es par la Socie te . 

2.4 - Les CGV sont accessibles sur le Site et indique es sur un support durable par l’interme diaire d’un 

te le chargement au format PDF ou d’une impression directement sur le Site. 

2.5 – En cas de contradiction sur toute autre version ou contrat, les pre sentes CGV pre vaudront. 

 

ARTICLE 3 – PRODUITS ET SERVICES PROPOSES 

Les pre sentes CGV concernent l’ensemble des prestations propose es a  l’attention du Client telles qu’elles 

sont pre sente es sur notre site internet sur la page https://drinksco.store/fr/privatisation . 

Cela s’applique notamment aux prestations suivantes liste s : 

- Re servation d’un cocktail dî natoire sous conditions de minimum d’achat ou de formule ; 

- Privatisation d’un espace ; 

- Mise a  disposition d’un bartender et d’e quipements pour un « Hors Les Murs », autrement dit en 

dehors de l’enceinte de la Socie te  ; 

- Cadeaux d’affaires sous la forme de coffrets, de bouteilles individuelles et/ou d’accessoires ; 

- « Masterclass » ou Ateliers ; 

- Toutes autres prestations communique es. 

 



ARTICLE 4 – TARIFS ET RESERVATIONS 

4.1 – Communication du prix 

Lors d’une demande de prestation telle qu’une re servation pour un cocktail dî natoire, ou pour une 

commande de cadeaux d’entreprises, la Socie te  s’engage a  communiquer les conditions tarifaires 

applicables a  la demande du Client, relatives aux spe cificite s de la prestation, aux montants TTC et HT 

applique s dans les limites indique es dans l’article 3.2 suivant. 

 

4.2 – Montant TVA appliqué 

Lors de la re servation d’un cocktail dî natoire, les formules pour les groupes sont communique es par 

personne avec des tarifs TTC (toutes taxes comprises) et HT (hors taxes) avec mention d’un taux de TVA 

20% a  titre indicatif. 

Veuillez noter que ces formules comportent des produits soumis à des taux de TVA 10% et 20% 

dont le montant est susceptible de varier en fonction des consommations réelles facturées. 

La Socie te  se re serve le droit de modifier ses tarifs a  tout moment. Le cas e che ant, le tarif en vigueur sera 

celui indique  dans le devis communique  et signe  par le Client. 

4.3 – Frais de privatisation 

Selon le nombre de personnes pre visionnel indique  lors de la demande de re servation, la Socie te  se 

re serve le droit d’appliquer des frais de privatisation. Ceux-ci sont communique s au Client durant le 

processus de re servation selon les spe cificite s de la demande et pre cise s dans le devis adresse . 

Les frais de privatisation comprennent la mise a  disposition de professionnels de l’e quipe de Drinks&Co 

Store pour une prestation en interne (pour du service, du conseil, de l’animation ou toute autre activite  

commerciale lie e au bon de roulement de la prestation). 

Ils peuvent e galement correspondre a  la mise a  disposition privative d’un espace, selon le nombre de 

participants a  l’e ve nement ou a  la demande du client pour un espace spe cifique (exemple : l’espace 

‘Masterclass’). 

4.4 – Confirmation de réservation 

Lors de sa demande ou au cours du processus de re servation/privatisation, le Client est tenu de 

communiquer a  la Socie te , ses coordonne es personnelles ou de facturation pour une entreprise, afin 

d’e diter un devis re capitulatif des formules, options et privatisations pre vues lors de l’e ve nement du 

Client. 

Ce devis est le re capitulatif des prestations que la Socie te  s’engage a  livrer au Client le jour de l’e ve nement 

indique , (sauf cas de force majeure).  

Le Client se doit d’adresser a  la Socie te  le devis dans sa dernie re version communique e, signe , date  et 

accompagne  de la mention « bon pour accord » pour confirmer sa demande de re servation. 

La re servation sera confirme e lorsque la Socie te  accusera re ception du pre sent devis et confirmera, sauf 

dans la mesure d’application de l’article 5.3 concernant le versement d’un acompte. 

4.5 – Durée de validité des offres 

La validite  d’un devis ou d’une offre commerciale communique e a  l’e crit est valable dans la limite d’un 

mois et jusqu’a  7 jours avant la date pre vue de la prestation, apre s l’envoi du pre sent devis ou offre. 

Dans le cas ou  le Client tarderait a  re pondre au devis ou a  l’offre commerciale adresse e par la Socie te , la 

Socie te  se re serve le droit d’annuler a  tout instant cette offre et de retirer l’option qui aurait e te  pose . 

Auquel cas, le Client devra reprendre le processus de re servation au de part et la Socie te  ne pourra e tre 

tenue responsable de l’indisponibilite  de la prestation pre vue initialement. 



ARTICLE 5 – FACTURATION ET MODE DE REGLEMENT DE LA PRESTATION 

5.1 Modalités de paiement  

Le Client peut choisir parmi les modes de re glement suivants : 

Pour un re glement sur place en amont (acompte) ou le jour de l’e ve nement : 

- Espe ces (les billets de 200,00€ et 500,00€ ne sont pas accepte s) ; 

- Carte Bancaire, Carte Visa, MasterCard ; American Express 

- Virement bancaire (aux coordonne es bancaires communique es sur le devis et la facture) ; 

- Carte cadeau e mise par la Socie te . 

Pour un re glement sur facture e mise apre s la tenue lors de l’e ve nement : 

- Virement bancaire (aux coordonne es bancaires communique es sur le devis et la facture) ; 

- Carte Bancaire, Carte Visa, MasterCard avec re glement a  l’adresse de la Socie te  ou par paiement a  

distance via un terminal de paiement e lectronique avec saisie manuelle des coordonne es 

bancaires du Client. 

Tout autre moyen de paiement non pre cise  dans la liste au-dessus n’est pas conside re  comme valable et 

sera refuse . 

La Socie te  n’accepte pas les titre restaurant sous forme physique ou de mate rialise  

Le Client garantit e tre proprie taire du moyen de paiement utilise  et d’e tre un majeur en capacite  de 

contracter. 

5.2 Délais de paiement 

A compter de la date d’envoi de la facture, le Client dispose de 30 jours calendaires pour effectuer le 

re glement par virement aux coordonne es bancaires indique es sur la pre sente facture. 

Le client est prie  d’adresser a  la Socie te , une preuve de virement de s sa re alisation sous un format adapte  

communique  par sa banque ou son service comptabilite  pour confirmer le paiement. 

Pour toute prestation de vente de produit a  re cupe rer au Drinks&Co Store (exemple : bouteilles avec 

gravure personnalise e), le Client est tenu de confirmer le virement avant re alisation et mise a  disposition 

des produits pour une collecte sur place. 

5.3 Acompte sur facturation 

Pour tout devis d’un montant e gal ou supe rieur a  5000€ TTC, apre s signature du dit-devis, la Socie te  

requiert le versement d’un acompte de 50% du montant HT du budget devise . 

Le montant de cet acompte est exprime  hors taxe. Il sera de duit du montant total des prestations facture es 

a  la suite de l’e ve nement. La facture finale sera exprime e toutes taxes comprises. 

La mention du paiement de cet acompte est indique e dans le devis communique  au client et fait office de 

facture de s la signature du pre sent devis par le client.  

Le Client peut adresser a  la Socie te  une demande de facture d’acompte. 

A la suite de la re ception du devis signe  et d’un avis de virement de l’acompte ou a  confirmation du 

versement, la Socie te  fera parvenir une confirmation e crite de l’e ve nement par voie e lectronique. 

 

Dans le cas ou  le Client n’est pas soumis au versement d’un acompte dans les pre ce dentes conditions 

mentionne e dans l’article 5.3, il peut en faire la demande a  la Socie te  qui est libre d’accepter ou non sa 

demande.  

Cet acompte correspondant a  un pourcentage du budget devise  sera exprime  hors taxe et sera de duit du 

montant final facture  a  la suite de l’e ve nement. 



Si l’acompte verse  de passe le montant final facture  au Client, pour des raisons de modification des 

prestations de livre es vis-a -vis de celles pre vues au devis, la Socie te  ne proce dera a  aucun remboursement 

du trop-paye . 

Dans le cadre d’une prestation d’achat de produits a  collecter a  l’adresse de la Socie te , le Client s’engage a  

verser un acompte partiel ou complet selon les conditions pre vues dans le devis. 

Sans preuve de paiement de cet acompte, la Socie te  se re serve le droit de refuser la collecte des produits 

lors de la date pre vue, jusqu’a  ce qu’une preuve de paiement lui soit communique e. 

En cas d’acompte partiel, le Client s’engage a  re gler le solde de la facture au plus tard le jour de la collecte 

des produits. 

 

5.4 Conditions d’annulation et de report d’une prestation 

5.4.1 En cas de devis non signé 

La prestation qui lie les deux parties par un contrat est confirme  lors de la signature du devis. 

Dans la situation ou  le Client n’a pas confirme  d’engagement par e crit ou en retournant un devis signe , la 

prestation n’engage aucune des parties. 

Dans la situation ou  la Socie te  demande une confirmation d’engagement a  l’e crit, que le Client soumet (ex : 

engagement de minimum d’achat par email), le Client est prie  d’indiquer au plus to t son de sistement afin 

que l’espace soit libe re . 

Si le Client omet de pre venir la Socie te  de son de sistement, la Socie te  se re serve le droit de refuser toute 

future prestation au Client concerne . 

En cas de non-re ponse ou de refus d’un devis adresse  au Client, la Socie te  annulera l’option place  pour la 

dite-prestation.  

5.4.2 En cas de devis signé 

La signature du devis engage les deux parties a  honorer les conditions pre vues dans le dit-devis (sauf en 

cas de force majeure). 

Une fois le devis signe  et retourne  par mail, en cas d’annulation ou de report, le Client est prie  de 

communiquer au plus to t son de sistement ou sa modification de la date aupre s de l’e quipe commerciale de 

la Socie te . 

En cas de report a  moins de 7 jours de la prestation, un acompte de 50% du montant HT sera requis pour 

valider la prochaine date. 

En cas d’annulation a  moins de 2 jours de la prestation, le montant du devis sera du  en totalite  a  la Socie te . 

5.4.3 En cas de paiement d’un acompte/total facturé en amont 

En cas d’annulation a  moins de 5 jours avant la date de la prestation, l’acompte ne sera pas rembourse . Si 

l’annulation intervient 2 jours avant la prestation, la facturation sera due en totalite . 

En cas de report d’une prestation, la Socie te  se re serve le droit d’appliquer des pe nalite s pour des frais 

de ja  engage s pour la tenue de l’e ve nement du Client. 

 

Si une demande d’annulation intervient sur un devis valide  de vente de produit a  moins de 7 jours de la 

date de collecte ou d’envoi, l’acompte ne sera pas rembourse .  

En cas d'annulation a  moins de 3 jours de la date de collecte ou d'envoi des produits, le montant de la 

facture sera du  en totalite .   



5.4 Pénalités en cas de retard de paiement ou d’annulation 

En cas de retard de paiement, la Socie te  se re serve le droit d'appliquer des pe nalite s de retard 

conforme ment a  la le gislation en vigueur. Ces pe nalite s seront calcule es sur la base du taux d'inte re t le gal 

en vigueur a  la date de l'e ve nement. 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITE DES PARTIES 

6.1 Limitation de responsabilité en cas de non-respect des engagements contractuels (prévues 

dans les présentes CGV 

La responsabilite  de chaque partie est limite e aux dommages directs et pre visibles re sultant du non-

respect des engagements contractuels. Aucune des parties ne saurait e tre tenue responsable des 

dommages indirects ou impre visibles, y compris mais sans s'y limiter, les pertes de profits, de revenus, 

d'e conomies escompte es, ou les pertes de donne es. 

6.2 Exclusion ou limitation de responsabilité en cas de force majeure. 

En cas de survenance d'un e ve nement de force majeure rendant impossible l'exe cution de la prestation, la 

partie affecte e par cet e ve nement devra en informer imme diatement l'autre partie par e crit. La partie 

affecte e sera libe re e de ses obligations contractuelles pendant la dure e de l'e ve nement de force majeure, 

sans que cela ne donne droit a  l'autre partie a  une quelconque indemnisation. 

 

ARTICLE 7 – CLAUSES SUPPLEMENTAIRES 

7.1 - Garanties, Réclamations et retours  

• Modalite s de traitement des re clamations. 

Pour toute information, re clamation ou question relative aux pre sentes conditions ge ne rales de vente, le 

Client peut contacter le Service Commerciale de DRINKS & CO STORE FRANCE de la façon suivante : 

-             en envoyant un email a  l’adresse contact-store-paris@drinksandco.com  

• Conditions de retour des produits. 

Le client reconnait par les pre sentes CGV qu’il ne dispose pas d’un droit de re traction pour tout contrat, 

devis ou facture signe  et adresse  par voie e lectronique avec la Socie te . 

En effet, toutes les prestations de produit et de service propose es par la Socie te  concerne une vente 

de livre e dans son point de vente a  l’adresse mentionne  dans l’article 1. Toute prestation de la Socie te  qui 

serait de livre e en dehors de son point de vente reste dans le champ de pe rime tre pre ce demment e tabli et 

le droit de re traction n’est pas applicable. 

A ce titre, les articles relatifs au droit de re traction applicable aux contrats conclus a  distance et hors 

e tablissement, pre vu dans le Code de la consommation, de l’article. L. 221- 18 a  l’article L. 221-28 ne sont 

pas applicables pour les contrats conclus entre les parties. 

7.2 - Droit applicable et juridiction compétente 

Les pre sentes conditions ge ne rales de vente, ainsi que les actes qui en sont la conse quence, sont soumis au 

droit français, alors me me que le Client serait de nationalite  e trange re sous re serve des dispositions 

impe ratives de la loi du pays ou  le Client a sa re sidence habituelle si celle-ci est situe e sur le territoire de 

l’Union europe enne. 

Tout diffe rend pouvant survenir entre DRINKS&CO STORE FRANCE et le Client relatif a  la validite , 

l’interpre tation ou l’exe cution des pre sentes conditions ge ne rales de vente et ses suites, qui n’aurait pu 

e tre re gle  a  l’amiable dans un de lai d’un (1) mois, sera de la compe tence exclusive des juridictions 

françaises, me me en cas d’appel en garantie ou de pluralite  de de fendeurs. 

mailto:contact-store-paris@drinksandco.com


7.3 - Clause de confidentialité  

Les parties conviennent de traiter comme confidentielles toutes les informations commerciales, 

financie res et techniques e change es dans le cadre de l'exe cution des pre sentes conditions ge ne rales de 

vente. Elles s'engagent a  ne pas divulguer ces informations a  des tiers sans consentement pre alable e crit 

de l'autre partie, sauf si cela est requis par la loi. 

 

En cas de re servation ge re  par une agence paye  par commission et qui applique une refacturation, la 

Socie te  adressera a  l’agence des documents de standard fournisseur, a  remplir en bonne et due forme 

avant d’adresser toute facturation. 


